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AVANTPROPOS: 

L'Organisation des Nations Unies a pour mission de 
maintenir la paix et la sécurité mondiales, de favoriser les 
relations amicales entre les pays et de susciter la coopération 
internationale dans la recherche de solutions aux problèmes 
internationaux. L'Organisation doit s'efforcer de régler les 
conflits, d'apaiser les rivalités et d'éliminer les motifs 
politiques de discorde. Elle doit fixer des normes, et frayer la 
voie dans les secteurs politique, économique et social. En 
outre, elle fournit de l'aide directement ou indirectement aux 
États membres moins développés. 

Les États membres ont exigé toujours plus de 
l'Organisation, et ils ont cherché à faire en sorte que celle-ci 
réponde à leurs besoins nombreux et pressants. Toutefois, les 
contributions qu'ils lui ont versées n'ont à peu près jamais été 
suffisantes pour satisfaire à leurs demandes. Non seulement il 
en résulte des tensions entre États membres, dont les attentes et 
les priorités se chevauchent, mais c'est aussi le tissu 
institutionnel de l'ONU qui est soumis à rude épreuve. Puisque 
le système de l'ONU n'arrive guère à satisfaire les besoins 
nombreux et pressants des États membres, il devient impératif que 
l'on reconnaisse à l'échelle de la planète la nécessité d'efforts 
soutenus pour améliorer et renforcer l'Organisation, afin qu'elle 
ait un rôle véritablement utile et efficace, et qu'elle soit 
perçue comme telle. 

La "crise financière" de 1986 a mis en relief le 
mauvais état de santé général de l'ONU et le risque imminent d'un 
affaiblissement de l'ensemble du système. Par contre, elle a 
peut-être éveillé les membres à la nécessité d'adopter des 
mesures correctives. On a donc mis en oeuvre, en grande partie 
grâce au travail du Groupe d'experts de haut niveau, un certain 
nombre de réformes qui devraient avoir une incidence positive sur 
l'Organisation. 

Peu d'institutions spécialisées de l'ONU ont eu à 
faire face à des crises financières de l'ampleur de celle de 
1986. L'exemple de l'UNESCO démontre néanmoins que les 
institutions ne sont pas à l'abri de la controverse ni des 
catastrophes. Au fil des ans, elles ont toutes eu à composer 
avec des difficultés politiques et avec les problèmes - budget, 
finances, programmes - auxquels l'ONU a dû faire face. Il 
s'ensuit qu'elles aussi présentent les symptômes d'un mauvais 


